


ENTENTE DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE ET D’AIDE À LA RECHERCHE DE LOGEMENT (VOLET 1)


ENTRE :

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC, organisme public légalement constitué en vertu de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8), représentée par monsieur Marc Tremblay, directeur général de l’habitation sociale et du soutien opérationnel des programmes, dûment autorisé en vertu du Règlement sur la délégation de pouvoirs et de signature de certains documents de la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8, r. 6.1), ayant son siège à l’édifice Marie-Guyart, aile Jacques‑Parizeau, 3e étage, au 1054, rue Louis‑Alexandre‑Taschereau, Québec (Québec)  G1R 5E7;

	ci-après : « Société »

ET :


[bookmark: Texte1][bookmark: Texte2][bookmark: Texte3][bookmark: Texte4][bookmark: Texte10]     , personne morale de droit public, ayant son adresse principale au      , agissant et représentée par      , dûment autorisé(e) aux fins des présentes par la résolution       de son conseil d’administration, adoptée lors d’une assemblée légalement tenue le      ;


	ci-après : « Municipalité »

Ci-après collectivement désignées par : « Parties ».


PRÉAMBULE

ATTENDU QUE selon l’Enquête sur les logements locatifs réalisée par la Société canadienne d’hypothèques et de logement en octobre 2022, le taux d’inoccupation des logements locatifs de la province pour 2022 est de 1,7 %;

ATTENDU QUE certains ménages pourraient se retrouver sans logis en raison de la rareté de logements abordables;

ATTENDU QU’il y a lieu de soutenir financièrement les municipalités qui aident les ménages qui pourraient se retrouver sans logis;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec, la Société a pour objet de stimuler le développement et la concertation des initiatives publiques et privées en matière d’habitation;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 de cette loi, la Société prépare et met en œuvre, avec l’autorisation du gouvernement, les programmes lui permettant de rencontrer ses objets;
[bookmark: _Hlk74904535]ATTENDU QUE, par le décret numéro 751-2024 du 17 avril 2024, la Société est autorisée à mettre en œuvre le Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement (Programme); 
ATTENDU QUE ce programme prévoit qu’une municipalité doit, pour être admissible à son volet 1, offrir des services d’urgence à l’année aux ménages qui se retrouvent sans logis;

ATTENDU QUE la Société souhaite soutenir la Municipalité, par une subvention pour des services d’urgence, afin qu’elle maintienne son soutien auprès des ménages sans logis ou qui le seront incessamment en raison d’une pénurie de logements ou à la suite d’un sinistre mineur;

ATTENDU QU’en vertu du Programme, la Société et la Municipalité doivent conclure une entente de financement;


EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :


SECTION I
OBJET DE L’ENTENTE

1. La présente entente a pour objet de convenir des obligations de chacune des Parties et des conditions entourant le versement d’une subvention par la Société à la Municipalité, afin d’appuyer cette dernière dans son offre de services d’aide d’urgence aux ménages sans logis ou qui le seront incessamment en raison d’une pénurie de logements ou à la suite d’un sinistre mineur.

Pour l’application du premier alinéa, est un « sinistre mineur » un événement exceptionnel de même nature qu’un sinistre majeur, soit un événement dû à un phénomène naturel, une défaillance technologique ou un accident découlant ou non de l’intervention humaine, qui cause de graves préjudices aux personnes ou d’importants dommages aux biens et exige de la collectivité affectée des mesures inhabituelles, notamment une inondation, une secousse sismique, un mouvement de sol, une explosion, une émission toxique ou une pandémie, mais qui ne porte atteinte qu’à la sécurité d’une ou de quelques personnes.

SECTION II
SUBVENTION ET MODALITÉS DE VERSEMENT

2. La subvention peut être versée par la Société à la Municipalité à la suite de la signature de la présente entente, conformément aux dispositions de l’entente et du Programme. 
[bookmark: Art5]
3. La Société verse à la Municipalité une subvention du montant maximal indiqué à l’annexe 1 – Cadre budgétaire. Cette subvention correspond à 50 % des dépenses admissibles assumées par la Municipalité dans l’année civile visée, jusqu’à concurrence de 0,80 $ par habitant de la Municipalité, selon la population établie au Répertoire des municipalités du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH).

4. Le versement de l’aide financière est conditionnel à la disponibilité des fonds affectés au Programme. La Société se réserve le droit, lors de l’approbation du cadre budgétaire de la Municipalité (annexe 1), de limiter l’aide financière octroyée à la Municipalité afin de tenir compte de la disponibilité de ces fonds. 

SECTION III
DÉPENSES ADMISSIBLES, NON ADMISSIBLES ET RÉCLAMATIONS 

5. Sont des dépenses admissibles aux fins du Programme les frais liés : 

· au déménagement et à l’entreposage sécuritaire des meubles qui servent à l’usage des ménages sans logis pour une période maximale équivalente à trente (30) jours de plus que la durée de l’hébergement temporaire; 
· les meubles qui servent à l’usage du ménage ne comprennent que les meubles destinés à garnir ou orner le logement.
· à l’hébergement temporaire :
· le coût total de l’hébergement d’un ménage pour les deux premiers mois;
· à compter du troisième mois (du 62e jour), la différence entre le coût total de l’hébergement et la part du ménage :
· la part du ménage correspond à 50 % du loyer médian du marché (LMM) d’un studio du secteur ciblé dans le cas d’un ménage inscrit ou qui accepte d’être inscrit au registre des demandes de location d’un logement à loyer modique, conformément à l’article 12 du Règlement sur l’attribution des logements à loyer modique (RLRQ, chapitre S-8, r. 1);
· pour les autres ménages, leur part est à 100 % du LMM d’un studio du secteur ciblé;
· les dépenses ne sont plus admissibles si :
· un ménage refuse la location d’un logement qui correspond à ses choix d’emplacement dans la municipalité concernée; il devra alors payer le coût total de l’hébergement; 
· un ménage est expulsé de son hébergement temporaire en raison du non-paiement de sa contribution du loyer ou d’un comportement non approprié.
· à l’audit de l’état des revenus et des dépenses.

6. Ne sont pas admissibles aux fins du Programme les dépenses : 

· pour des services rendus par des entreprises inscrites au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics, incluant leurs sous-traitants; 
· remboursées par un tiers, notamment celles qui font l’objet d’une aide financière dans le cadre d’un programme ou d’un régime d’assurance, du secteur public ou privé; 
· qui ne sont pas prévues au cadre budgétaire de l’annexe 1. 

7. La Municipalité doit soumettre annuellement à la Société, à la date prescrite par celle-ci, une réclamation pour recevoir la subvention. Cette réclamation doit être effectuée selon un modèle prescrit par la Société et doit contenir des détails sur les ménages sans logis qui utilisent les services d’aide d’urgence ainsi que sur ces services et les coûts qui y sont rattachés.

8. Les réclamations doivent être accompagnées de pièces justificatives comportant, entre autres, les informations suivantes : le nom du ménage, la description du bien ou du service, la date du service, sa durée, le donneur de service et le montant de la dépense à la fin des services rendus. 

SECTION IV
OBLIGATIONS DE LA MUNICIPALITÉ

9. La Municipalité s’engage à :

a)  offrir des services d’aide d’urgence aux ménages sans logis situés sur son territoire dans le cadre de l’application du Programme.

b) [bookmark: _Hlk70067534]respecter les règles administratives établies par la Société pour préciser ou définir les modalités et conditions d’application du Programme. 

c) ne pas faire de fausses déclarations ni transmettre des informations inexactes aux fins de la présente entente;

d) donner à la Société le nom d’un(e) répondant(e) pour l’application de la présente entente. Cette personne doit être employée permanente de la Municipalité. C’est elle qui approuve les différents documents ou informations transmis à la Société dont, notamment, le cadre budgétaire, les réclamations et les données statistiques;

e) transmettre à la Société tout document et tout renseignement que cette dernière ou ses représentants peuvent exiger en lien avec la reddition de comptes prévue à la section VI de la présente entente ainsi qu’avec le Programme;

f) respecter le cadre budgétaire prévu à l’annexe 1. La Municipalité ne peut réclamer à la Société le remboursement d’un service concerné par la présente entente lorsqu’il est effectué en dehors de la période autorisée à ce cadre budgétaire;

g) aviser la Société de toute aide financière reçue en remboursement de dépenses admissibles prévues au cadre budgétaire, et ce, notamment, aux fins du respect des règles de cumul indiquées à la section VI;

h) assumer en totalité toute dépense faite en contravention de la présente entente ou dont le remboursement est réclamé par la Société en cas de contravention à celle-ci.

SECTION V
OBLIGATION DE LA SOCIÉTÉ

10. La Société s’engage à verser à la Municipalité la subvention prévue à la section II de la présente entente.

SECTION VI
CUMUL DES AIDES FINANCIÈRES

11. La Municipalité ne peut recevoir une subvention supérieure à 100 % des dépenses admissibles, selon les règles de calcul prévues à l’article 12.

12. Le cumul des aides financières directes ou indirectes reçues des ministères, organismes et sociétés d’État des gouvernements du Québec et du Canada, incluant les crédits d’impôt, ainsi que des entités municipales qui ne sont pas directement bénéficiaires du Programme ne doit pas dépasser 100 % des dépenses admissibles.

Aux fins des règles de calcul du taux de cumul des aides financières publiques, le terme « entités municipales » réfère aux organismes municipaux compris à l’article 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
	
L’actif visé au paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 89 de la Loi instituant le Gouvernement régional d’Eeyou lstchee Baie-James (RLRQ, chapitre G-1.04) n’est pas considéré dans la règle de cumul des normesdu Programme. 

Aux fins des règles de calcul du taux de cumul, toutes les formes d’aide financière accordées par un organisme public doivent être calculées à 100 % de leur valeur, qu’elles soient remboursables ou non. 

Également, lorsque le taux de cumul des aides financières publiques est inférieur à 100 % des dépenses admissibles, un apport minimal du bénéficiaire est exigé afin de s’assurer que les aides gouvernementales ne financent pas la totalité des dépenses admissibles du projet.

Par ailleurs, les aides financières provenant de la Banque de développement du Canada, de Financement agricole Canada et de La Financière agricole du Québec sont à considérer comme des contributions privées si elles n’offrent aucun avantage conféré, soit qu’elles sont convenues aux conditions du marché.

SECTION VII
REDDITION DE COMPTES, BILAN ET ÉVALUATION DU PROGRAMME

13. La Municipalité produit annuellement, à l’intention de la Société, à la date prescrite par celle-ci, un rapport de ses activités réelles. Tout rapport doit respecter les règles administratives que la Société peut communiquer à la Municipalité concernant le contenu d’un tel document.

14. La Municipalité doit soumettre annuellement à la Société, à la date prescrite par celle-ci, un état des revenus perçus et des dépenses effectuées au cours de l’année civile. Cet état doit être audité lorsque la subvention accordée à la Municipalité dans le cadre du volet 1 du Programme est supérieure à 150 000 $. La mission d’audit doit être réalisée conformément aux normes d’audit généralement reconnues au Canada. L’auditeur doit s’assurer que les revenus et les dépenses de l’année civile visée ont été engagés en conformité avec les dispositions de l’entente de financement conclue entre la Municipalité et la Société et les modalités du Programme. 

L’auditeur de l’état des revenus perçus et des dépenses effectuées est désigné par la Municipalité.

15. La Société, après analyse, prend acte de l’état des revenus et des dépenses et en avise la Municipalité. Si besoin est, un paiement ultérieur est ajusté de l’écart entre la somme versée durant l’année précédente et le montant de réclamation admissible. Dans le cas où aucun paiement ultérieur n’est effectué et qu’une somme doit être récupérée auprès de la Municipalité, une réclamation sera transmise par la Société.

16. Afin d’effectuer une évaluation du Programme demandée par le Secrétariat du Conseil du trésor, un bilan doit être transmis à la Société au plus tard trois mois après la fin de l’entente. Ce bilan doit comprendre :

· le nombre de demandes reçues (total et mensuel);
· le nombre de ménages aidés (total et mensuel);
· le nombre de ménages aidés selon la composition du ménage (personne seule, famille monoparentale, couple avec ou sans enfants) et selon le type de service rendu (déménagement, entreposage, hébergement temporaire);
· le nombre de ménages expulsés de leur hébergement temporaire et la raison pour laquelle ils l’ont été.

17. La Municipalité doit conserver les documents ou renseignements liés à la subvention versée par la Société au moins sept (7) ans après le versement de l’aide financière.

SECTION VIII
VÉRIFICATION ET ÉVALUATION

18. La Société ou l’un(e) de ses représentant(e)s peut procéder, en tout temps, à une vérification de tout document ou renseignement en lien avec la présente entente, le Programme ou une évaluation de ce dernier. 

La Municipalité s’engage à collaborer avec toute personne autorisée à cette fin par la Société et à lui donner accès, en tout temps, à tous les livres, registres, dossiers et autres documents liés à l’application du Programme ou de l’entente; cette personne peut également en prendre copie.



SECTION IX
COMMUNICATIONS

19. La Municipalité informe la Société des activités de communication qu’elle souhaite entreprendre sur son territoire en lien avec l’application du Programme et de l’entente. 

20. Toutes les communications relatives au Programme devront mentionner la contribution de la Société. Elles devront être approuvées par la Société et, à cette fin, lui être soumises cinq (5) jours ouvrables avant leur diffusion. Tous les moyens et activités de communication sont assujettis à cette clause.

21. Les signatures visuelles et logos utilisés dans les communications relatives au Programme doivent accorder une visibilité égale à la Municipalité et à la Société. Le logo de la Société doit être utilisé dans le respect des normes du Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec.

SECTION X
DÉFAUTS

22. La Municipalité est en défaut lorsqu’elle ne respecte pas l’une ou l’autre des obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente.

23. En cas de défaut de la Municipalité, la Société peut se prévaloir, séparément ou cumulativement, des recours suivants :

a) exiger que la Municipalité remédie au défaut dans le délai qu’elle fixe;
b) exiger le remboursement en partie ou en totalité de la subvention ainsi que les intérêts qu’elle a générés, le cas échéant;
c) résilier la présente entente.

	Lorsque la Société constate un défaut, elle doit aviser la Municipalité par écrit du ou des recours qu’elle entend utiliser et lui donner un délai d’au moins 30 jours pour remédier au défaut et, le cas échéant, pour se conformer à la demande de la Société. L’avis de la Société prend effet à la date de sa réception par la Municipalité et vaut une mise en demeure.

	Le fait que la Société n’exerce pas ses droits en cas de défaut par la Municipalité ne saurait être interprété comme une renonciation à ceux-ci.

SECTION XI
MODIFICATIONS ET CESSION

24. La présente entente peut être modifiée par écrit en tout temps avec le consentement mutuel des Parties.

25. Les droits et les obligations contenus à la présente entente ne peuvent, sous peine de nullité, être cédés à un ou des tiers, en tout ou en partie, sans l’accord de la Société. 



SECTION XII
DURÉE ET FIN DE L’ENTENTE

26. La présente entente a effet depuis le 17 avril 2024 et prend fin le      .

27. Chaque partie peut, unilatéralement et en tout temps, mettre fin à la présente entente, en donnant à l’autre partie un avis écrit de trente (30) jours à cet effet.

28. La présente entente prend fin automatiquement et sans préavis à la fin du Programme.

29. La fin de la présente entente en application des clauses 27 et 28 de l’entente n’a pas pour effet de restreindre les droits et les recours des Parties ni de mettre fin aux engagements contractés par elles en vertu de cette entente, avant, selon le cas, l’expiration du délai de trente (30) jours de la clause 27 ou la date prévue à la clause 28.

SECTION XIII
DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

30. Aux fins de l’application de la présente entente, l’adresse de chacune des Parties est la suivante :

La Société : 		Société d’habitation du Québec
			Direction du soutien opérationnel des programmes
			Édifice Marie-Guyart
			1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau
			Aile Louis‑Alexandre‑Taschereau, 3e étage
			Québec (Québec)
			G1R 5E7
			AideUrgence@shq.gouv.qc.ca

[bookmark: Texte11]La Municipalité :	     
			     
			     
			     
			     

31. Aux fins de la présente entente, les Parties élisent domicile dans le district judiciaire de Québec. Toute procédure judiciaire se rapportant à la présente entente doit être instituée dans ce district.

32. La présente entente peut être signée séparément en plusieurs exemplaires distincts qui sont tous des originaux mais qui, pris collectivement, ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou par courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original.

33. L’annexe 1 fait partie intégrante de l’entente. Les Parties déclarent en avoir pris connaissance et l’acceptent.



EN FOI DE QUOI, LA PRÉSENTE ENTENTE A ÉTÉ SIGNÉE EN DOUBLE EXEMPLAIRE, AUX DATES ET AUX ENDROITS CI-DESSOUS MENTIONNÉS :


POUR LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC


À	______________________________
LE	______________________________
PAR	______________________________
MARC TREMBLAY
[bookmark: _Hlk70067977]	Directeur général de l’habitation sociale 
et du soutien opérationnel des programmes


POUR LA MUNICIPALITÉ


À	______________________________
LE	______________________________
PAR	______________________________
[bookmark: Texte12]	     
[bookmark: _Hlk169099395][bookmark: Texte13]	     
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ENTENTE DE FINANCEMENT DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE ET D’AIDE À LA RECHERCHE DE LOGEMENT (VOLET 1)

ANNEXE 1
[bookmark: _Toc14177479]Cadre budgétaire

[bookmark: _Toc14177481]Période autorisée pour l’application du cadre budgétaire

[bookmark: Texte14][bookmark: Texte15]Du       au      

[bookmark: _Toc14177483]Somme maximale allouée par la Société 

Population :       habitants
[bookmark: Texte16]La Société verse à la Municipalité une somme maximale de       $[footnoteRef:1]. [1:  Pour une année civile donnée, la somme maximale peut être ajustée à la hausse si le nombre d’habitants de la Municipalité est mis à jour au Répertoire des municipalités du MAMH. Une annexe 1 révisée devra être fournie par la Municipalité.] 


Pour réclamer la subvention, la Municipalité doit envoyer à la Société le formulaire de réclamation accompagné des pièces justificatives demandées à l’adresse courriel AideUrgence@shq.gouv.qc.ca.
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